
Compte rendu du syndicat intercommunal du regroupement pédagogique de Canaules Savignargues St Théodorit  

Séance du 22/07/2022 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 22 juillet à neuf heures, le Conseil Syndical du S.I.R.P, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme Marie TOUREL.  

Nombre de membres afférents au Conseil Syndical : 06  

Nombre de membres en exercice : 06  

Nombre de membres qui ont pris part à la délibération : 05  

Date de la convocation : 19/07/2022  

Date d’affichage : 19/07/2022  

PRÉSENTS : Carole LEJEUNE, Marie TOUREL, Laurence GUEIDAN, Claude CHARDONNAUD. 

Procuration : Stéphanie LAURENT à Claude CHARDONNAUD. 

 Le quorum étant atteint, le Conseil Syndical peut délibérer.  

Mme Marie TOUREL est élue secrétaire de séance.  

 

Ordre du jour :  

 Délibération de modification des tarifs de la cantine. 
 Questions diverses  

 

 

Marie TOUREL informe les élus que le traiteur API augmente ses tarifs de repas de 7% au 1er septembre. 

Elle rappelle que 

- le coût total d’un repas revient à 10.51€ (chiffres 2021) pour le SIRP. 

- Le tarif des repas n’a pas été revalorisé depuis 2019. 

- que les salaires sont revalorisés de 3.5% au 1er juillet. 

Après débat, la présidente propose d’augmenter le prix du repas à la cantine scolaire à partir du 1er septembre 

Le repas avec abonnement : 

Avec un quotient familial ≤ à 680€ = 3.90€ 

Avec un quotient familial > à 680€ = 3.96€ 

Le conseil délibère et vote : 

5 pour 

0 contre 

0 abstention 



Maire TOUREL remercie les élus et indique qu’elle transmet l’information au FRANCAS pour mise à jour de la 
plaquette et du site des familles. 

Le règlement intérieur sera aussi modifié à compter du 1er septembre. 

Le conseil préparera une information aux familles. 

 
Questions diverses  
Pas de questions diverses. 
 

Levée de séance 10h00 


